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Pis Msâ
MOTION

relative aux mesures potentielles en cas de prolongement de la crise énergétique

La Chambre des Député.e.s,

considérant
• l’accord tripartite conclu entre partenaires sociaux et le Gouvernement le 8 juin

2026 ;
• les incertitudes entourant l’ouverture du détroit d’Ormuz et le conflit entre les États-

Unis, Israel et l’Iran et les conséquences qui en découlent pour les prix des
énergies fossiles ;

• l’importance de considérer les effets de différentes options de politiques publiques
afin de pouvoir prendre des décisions politiques efficaces et ciblées ;

• que la réduction des prix d’énergies fossiles favorise d’office leur consommation,
ce qui est en contradiction avec les objectifs de réduction de gaz à effet de serre
en vue de combattre le réchauffement climatique ;

• que des mesures socialement ciblées permettent de soutenir davantage et plus
efficacement les citoyen.ne.s les plus vulnérables ;

• la situation actuelle des finances publiques ;

invite le Gouvernement à
• explorer et analyser d’ores et déjà d’autres mesures potentielles destinées à

combattre l’inflation et soutenir les ménages et entreprises en cas de
prolongement de la crise énergétique, comme notamment une diminution de la
TVA sur certains produits essentiels voire l’électricité ;

• explorer et analyser également des mesures socialement ciblées ;

• inclure dans cette analyse une évaluation d’impact des mesures potentielles,
notamment en ce qui concerne le pouvoir d’achat respectivement les dépenses
par déciles de revenus, l’inflation et les émissions de gaz à effet de serre
respectivement les objectifs climatiques ;

• présenter cette analyse à la Chambre des Député.e.s dans les meilleurs délais.
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